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LIMITE DE SALURE DES EAUX (LSE) 

LA PENNÉLÉ 
Département du FINISTERE (29) / Commune de TAULÉ (29670) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 

Limite Observations 

500 m en aval du 
pont de Pennelé 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : 
Pont de Pennélé non mentionné sur Scan Littoral. Les recherches complémentaires effectuées 
par la DDTM29 (cf. pages 2 et 3) indiquent la présence d’une passage/pont au niveau du lieu-dit 
Mespiriou à la limite du trait de côte (HistoLitt). La limite est numérisée à 500 mètres en aval de ce 
pont en suivant le cours d’eau à partir de l’OrthoLittoral V2. 
Positionnement approché (incertitude < 100 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en rouge sur la capture d’écran) : 
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Document(s) fourni(s) par un service compétent : Source : DDTM 29 (Mars 207) 
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